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PJ n°16 au RC 

 
CERTIFICAT DE VISITE(1)  

 
 

Objet :  Prestation de nettoyage des bâtiments cadres célibataires et d'hôtellerie rattachés 
au Cercle interarmées Est du Groupement de Soutien Commissariat d’Île-de-France 
(lot n°2).  

 
En application de l’article 3.3.3 du règlement de la consultation n° DAF_2024_001089, 

je soussigné(e)(2) __________________________________ représentant le bénéficiaire, 

certifie que M. ___________________________________ représentant 

la société __________________________________________________ 

a effectué la visite des sites et constaté et vérifié l’étendue des prestations à réaliser. 
 
VISITES OBLIGATOIRES 
Les signatures doivent être apposées pour chaque site visité. 
 

Site 
Date et Signature 
du représentant 

de la société 

Date et signature 
du représentant 

du bénéficiaire désigné 

Bâtiments cadres célibataires-
Hôtellerie Fort Neuf de Vincennes 
 
cours de Maréchaux 75012 PARIS 

  

Bâtiments cadres célibataires 
Lourcine 
 
30 rue Saint-Hippolyte 75012 PARIS 

  

Bâtiment cadres célibataires 
Mortier 
 
160 Boulevard Mortier 75020 PARIS 

  

Résidence Pascal 
 
71 rue Pascal 75013 PARIS 

  

                                                           
(1) Ce certificat devra être joint à l’offre du soumissionnaire. 
(2) Nom du représentant désigné. 
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Bâtiments cadres célibataires Fort 
de Bicêtre 
 
21 avenue Charles Gides 94270 LE 
KREMLIN BICETRE 

  

Bâtiments cadres célibataires Bégin 
 
69 Avenue de Paris 94160 SAINT 
MANDE 

  

Bâtiments cadres célibataires Fort 
de Montrouge 
16 bis, avenue prieur de la Côte d’Or 
– 94 114 ARCUEIL Cedex 
69 rue jean Marin Naudin 
92 220 Bagneux 

  

 
 

…/... 
 
OBSERVATIONS ÉVENTUELLES : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REMARQUES IMPORTANTES : 
Les candidats doivent faire obligatoirement l’objet d’une égalité de traitement. En 
conséquence, le bénéficiaire doit désigner un correspondant unique et son suppléant pour : 
- faire visiter les sites aux candidats potentiels ; 
- donner les mêmes renseignements à caractère technique à chaque candidat, en se référant 

uniquement au cahier des clauses particulières. 

Un représentant désigné accompagne le correspondant unique désigné lors de la visite de 
son site par le candidat. Ce dernier a préalablement pris connaissance du RC et CCP. 


